
 

Objet : Signature du contrat concernant : maintenance des licences VEREMES : FME, 
Veremap/VMAP et l’extension MAJIC for FME

DECISION N° 065-2023
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le CGCT notamment les articles L5211-9 et -10 définissant les attributions du Président et du 
Bureau ; 
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment les articles L2122-1
et L2123-1 relatifs respectivement aux marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables 
et aux marchés passés selon une procédure adaptée ;
Vu les statuts de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d'Argence notamment sa compétence 
en matière de mise en place et exploitation d’un système d’informations géographiques (S.I.G.) ;
Vu la délibération n° 14-051 du 28 avril 2014 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président 
en ce qui concerne les marchés publics ;  
Vu la délibération n° 17-117 du 25 septembre 2017 autorisant le lancement de toute consultation par 
le Président ; 
Vu la proposition D008564 de l’entreprise VEREMES ; 

Considérant que la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence (CCBTA) s’est dotée d’un 
webSIG qui permet la diffusion des données géographiques du territoire auprès de ses agents, des 
agents des communes membres et du grand public ;
Considérant que la CCBTA s’est doté du logiciel FME pour le traitement en lot des données 
géographiques du territoire ;
Considérant que la CCBTA s’est doté de l’extension MAJIC for FME pour le traitement en lot des 
données foncières du territoire ;
Considérant que la société VEREMES assure une maintenance/assistance dans le cadre de la 
souscription à ses licences ;

DECIDE

Article 1 : De conclure un contrat avec VEREMES sis 1225 Avenue d’Eole, Technosud 2 - 66100 
Perpignan représentée par Delphine Bouvier, Directrice administrative, pour la commande du 
renouvellement des contrats de maintenance pour les licences Veremap/VMAP, FME et MAJIC for 
FME. Il s’agit d’un contrat de 1 an renouvelable 2 fois à compter du 1er aout 2023, soit au plus tard 
jusqu’au 31 juillet 2026.

Article 2 : D’imputer la dépense, pour un montant annuel de 2 100.00 euros HT soit 2 520.00 euros 
TTC, au budget principal de l’année en cours, répartie comme suit :

Budget Article-Fonction Montant (€ HT)
Principal 611-020 2 100.00

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication 
ou sa notification. 

Beaucaire, le

#signature#

http://www.telerecours.fr/


 

 

Contrat de maintenance de logiciel 
N° D008564 
D004688 
 
 
 
 
 
Portée 
Le présent contrat entre les susnommés Veremes et Client porte sur la maintenance des logiciels suivants: 

Produit 
Type de 
licence 

Editeur Numéro de licence 

FME Desktop Professional  Fixe Safesoftware CCMT-6KVH-1343 
Extension Majic pour FME  Veremes sm4f-0133 
vMap  Veremes vMap0046 

 
Prestations fournies 
Dans le cadre du présent contrat de maintenance, Veremes s'engage : 
 à fournir au client les nouvelles versions des logiciels. Tous les logiciels sont disponibles par téléchargement.  
 à fournir les fichiers de licence correspondant à chaque produit. 
 à fournir de nouveaux fichiers de licence en cas de changement de poste de travail, de réinstallation du système d'exploitation ou de 

modification matérielle entrainant le changement de la clef de licence. 
 à fournir la version française du logiciel FME correspondant à chaque nouvelle version internationale. 
 à fournir, à la demande du client, la dernière version béta du logiciel (par téléchargement) 
 à fournir un support technique de premier niveau en français par e-mail à l'adresse suivante : support@veremes.com. Les appels 

téléphoniques sont acceptés au 04-68-38-65-27. Les demandes de support sont prises en charge sous 24 heures. 
 à proposer sans surcoût au client des offres de mise à niveau vers une licence commerciale supérieure (prix de vente public plus élevé). Seul 

l'écart de prix entre la nouvelle et l'ancienne licence sera demandé, sans que le client puisse prétendre à un quelconque remboursement en 
cas de variation négative. 

 à inviter le client à participer gratuitement aux conférences des utilisateurs de FME et étapes du FME World Tour organisées par Veremes. 
 à maintenir les capacités techniques au sein de la société pour être en mesure d'assurer un support technique de qualité (pertinence et délai 

des réponses) 
 à fournir un accès à la documentation, fiches techniques en français, transformers personnalisés et modèles produits par Veremes 
 à disposer des accords nécessaires auprès des éditeurs pour la revente de contrat de maintenance et la fourniture de services de support 

technique de premier niveau. 
 Pour les clients sous maintenance Vmap : Veremes s’engage à demander à l'éditeur du logiciel la correction de toutes anomalies identifiées 

par le client et reproduites. Veremes assurera le suivi et le test des correctifs et tiendra informé le client de la disponibilité des correctifs.  
 Conditions de maintenance du logiciel Vmap  
 Le support vMap n’est pas illimité : vous disposerez dès lors d'un forfait de 8 heures de support utilisables durant l’année. 

Durée, renouvellement et coût 
Le présent contrat prend effet dès sa signature par les deux parties à compter du 01/08/2023 et s'achève le 31/07/2024 
Il pourra être renouvelé 2 fois par tacite reconduction pour une durée de 1 an à chaque fois. Le tableau ci-dessous donne la durée 
et le coût de chaque période de maintenance. Le calcul détaillé du montant est disponible sur demande. 

Période de maintenance Début Fin Montant h.t. 

Année 1  01/08/2023  31/07/2024 2100 € 
Année 2 01/08/2024 31/07/2025 2100 € 

Année 3 01/08/2025 31/07/2026 2100 € 

Dénonciation 
Ce contrat peut être dénoncé à tout moment par l'une ou l'autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception 15 jours 
au moins avant la fin du contrat. La dénonciation du contrat de maintenance ne remet pas en cause les engagements de paiement 
et de service pour l'année en cours. Tout litige provenant du présent contrat est du ressort exclusif du Tribunal du lieu de 
domiciliation du défendeur. 
Conditions de paiement :  
Nous n’appliquons pas de révision de prix sauf à la demande du client. 

             

Veremes 
S.A.R.L enregistrée au R.C.S de Perpignan sous le n° 
SIREN 450 614 383,  
1225 Avenue d’Eole, Technosud 2 
66100 Perpignan 
Représentée par Delphine Bouvier, Directrice administrative 

Le client 
 
Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence  
1 avenue de la croix blanche  
30300 BEAUCAIRE 

Facturation : annuelle terme à échoir. 
Paiement : par chèque, virement bancaire ou administratif (un R.I.B. sera joint à la facture). 
Fait à Perpignan en 1 exemplaire original remis au client 
Le  09/06/2023 
Pour la société Veremes    
Delphine Bouvier, Directrice administrative                                                                                  Pour [Société] 

                                                             
#signature#
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Pour 

A l'attention de 

Offre commerciale n° 

Date 

Responsable de l'offre 

Téléphone 

Fax 

 
 
 
 

 
04-68-38-65-27 

09-72-40-31-96 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour toute commande dans le cadre d'une facture à déposer sur Chorus, 

merci de nous mentionner votre numéro de SIRET, le code service et le n° d'engagement. 
 

 
 

Veremes 

1225, avenue Éole 

Technosud 2 

66100 Perpignan 

Tél : +33 (0)4-68-38-65-27 

Fax : +33 (0)9-72-40-31-96 

ventes@veremes.com 

Proposition de maintenance 2023-2024

Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence
  
D008564
09/06/2023
Marine MORLOT - marine.morlot@veremes.com



 
 

 

 
Devis n° 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En apposant son bon pour accord sur le présent devis, le client reconnaît avoir lu les conditions générales de vente en 

dernière page de ce document et les accepte. 

 

 

Veremes - 1225, avenue Éole - Technosud 2 - 66100 Perpignan 

Tél : +33 (0)4-68-38-65-27 Fax : +33 (0)9-72-40-31-96 

http://www.veremes.com courriel : ventes@veremes.com 

SIRET : 450 614 383 00047 - TVA : FR42450614383 
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Saint-Estève, le 09/06/2023

à l'attention de   

D008564
Communauté de communes
Beaucaire Terre d'Argence
1 avenue de la croix blanche
30300 BEAUCAIRE

Désignation P.U. Qté Prix Total H.T.

Maintenance annuelle Licence fixe FME Desktop Professional Edition
CCMT-6KVH-1343
Maintenance du 01/08/2023 au 31/07/2024

400,00 € 1 400,00 €

Maintenance annuelle Licence fixe Extension Majic pour FME
sm4f-0133
Maintenance du 01/08/2023 au 31/07/2024

200,00 € 1 200,00 €

AMC-vMap
vMap0046
Maintenance du 01/08/2023 au 31/07/2024

1 500,00 € 1 1 500,00 €

Total H.T. 2 100,00 €

T.V.A. (20,0%) 420,00 €

Total T.T.C. 2 520,00 €

#signature#
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Conditions Générales de Vente 
Version du 20/09/2021 

Pour nous passer commande 
Il suffit de nous retourner par email ou courrier le devis ci-joint avec la mention "Bon pour accord", votre signature et le tampon 
de votre société ou une signature électronique certifiée. Nous acceptons également les bons de commande faisant référence à 
notre numéro d'offre commerciale/n° de devis. 
Logiciels et maintenances 
La livraison des logiciels, de la documentation et des fichiers de licence s'effectue exclusivement de manière électronique. La 
procédure de téléchargement et d'installation est communiquée avec l'accusé de réception de la commande. 
Pour les logiciels nécessitant un fichier de licence, une version temporaire est livrée sous 12 heures après réception de la demande 
de licence suivant la procédure indiquée dans l'accusé de réception de la commande. 
Les fichiers de licence permanente sont délivrés après règlement de la facture. 
Tous les logiciels commercialisés par Veremes bénéficient d'une année de maintenance donnant accès aux mises à jour du logiciel 
et au support technique de Veremes en français : 

 sur le site web http://support.veremes.com  
 par mail à support@veremes.com  
 par téléphone au 04 68 38 65 27 

La maintenance donne également accès à de nombreux autres services dont la liste est consultable sur : 
https://www.veremes.com/support 
 
Formations 
A réception de la commande ou du bon pour accord, une convention de formation vous sera envoyée. Celle-ci doit nous être 
retournée signée, 7 jours au moins avant le début de la formation. 
Toute inscription à l’une de nos formations ne sera effective qu’à réception du bon de commande (ou bon pour accord) et de la 
convention de formation (ou contrat de formation pour les particuliers). Les conditions d'annulation ou de report de la formation 
sont détaillées dans la convention. 
Attention : pour assister à une formation, des prérequis sont exigés. Ces compétences minimums sont précisées dans le 
programme de formation joint au devis. Les prérequis permettent de s'assurer que chaque stagiaire sera en mesure de tirer le 
plus grand bénéfice de la formation. 
Il appartient au client de vérifier que les participants à la formation disposent bien des prérequis nécessaires avant de valider 
leur inscription. En cas de doute, le client peut demander un entretien préalable avec notre service commercial ou avec l’un de 
nos formateurs. 
Pour toute réclamation concernant la formation, vous pouvez envoyer un mail à formation@veremes.com ou contacter notre 
service commercial au 04 68 38 65 27. 
Dédit ou abandon 
En cas de résiliation de la présente convention par le client à moins de 8 jours francs avant le début de la formation, l'organisme 
VEREMES retiendra un montant de 20 % du coût total de la prestation. En cas d’impossibilités (maladie du formateur, grève des 
transports…) pour l’organisme Veremes de réaliser l’action de formation à la date prévue, celui-ci s’engage à proposer au client 
une autre date dans les trois mois qui suivent. 
Pour les formations interentreprises, si le nombre de stagiaires n’est pas suffisant, VEREMES se réserve le droit de reporter la 
session à une date ultérieure avec un délai de prévenance de 7 jours ouvrables. 
Si un stagiaire inscrit ne se présente pas à la formation ou s’il interrompt la formation, le client reste redevable du montant total 
de la formation. 
Facturation 
Licences : les factures sont émises à la commande des licences. 
Maintenances : les factures sont émises au premier jour de début de maintenance sauf conditions contractuelles spécifiques d'un 
contrat de maintenance. 
Formations : les factures sont émises à la fin de la formation. 
Assistance : les factures sont émises mensuellement après constatation du nombre de jours consommés et des profils concernés. 
Autres prestations : les factures sont émises après validation du client, en fin de prestation ou selon un échéancier défini au 
préalable. 
 
Conditions de règlements 
Les conditions de règlements de nos factures sont de 30 jours nets à date d’émission de la facture sauf indications contraires 
(accords définis dans un marché public, conditions négociées, ..). 
Le règlement peut se faire par virement, chèque ou mandat administratif. 
 
Retard de paiement 
Toute somme non payée à l’échéance figurant sur la facture générera des pénalités de retard exigibles le jour suivant la date de 
règlement figurant sur la facture au taux d’intérêt légal appliqué par la Banque Centrale Européenne majoré de 10 points de 
pourcentage, qui ne peut toutefois être inférieur à trois fois le taux d’intérêt légal, ainsi qu’une indemnité forfaitaire de 40 € pour 
frais de recouvrement, conformément aux dispositions de l’article D 441-5 du Code du Commerce. 
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l'amiable, seul le Tribunal compétent pourra régler le litige. 



 
Objet : Convention d’occupation précaire de l’atelier relais N°2 de la CCBTA à Beaucaire au profit de la 
Métallerie Ferri

DECISION N° 064-2023
(3.5 Actes de gestion du domaine public)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-9 et -10 définissant les attributions du 
Président et du Bureau ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L2211-1 et L2222-1 et suivants ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d'Argence et sa compétence développement 
économique ;
Vu la délibération du Conseil communautaire n° 20-031 du 4 juin 2020 portant délégation du Conseil au Président ;
Vu la délibération 16-085 du 24 octobre 2016 relative à la fixation des redevances d’occupation des ateliers relais de 
la ZI Domitia et approbation des conventions d’occupation ;
Vu le dossier de demande de la Métallerie Ferri reçu le 05 juin 2023 et le courrier d’attribution de l’atelier relais en 
date du 06 juin 2023 ;
Vu le projet de convention annexé ;

Considérant :
• La nécessité de rationnaliser l’occupation d’un immeuble communautaire ;
• La politique volontariste de la CCBTA de soutien aux entreprises ; 
• L’objectif du dispositif des ateliers relais, destinés à accueillir de jeunes entreprises artisanales afin de les aider 

à lancer leur activité en leur permettant de s’installer provisoirement pour développer leur activité et les inciter 
ensuite, une fois qu’elles sont autonomes, à s’installer de manière plus durable sur le territoire de la CCBTA, 
dans des structures plus classiques ;

• Le projet de la Métallerie Ferri, créée sous forme d’entreprise individuelle le 1er décembre 2022, dont l’activité 
est la métallerie serrurerie ainsi que la réparation de matériel agricole, la fabrication de pergolas, portails, 
rampes et d’escaliers, et que cette entreprise entre dans les critères recherchés pour les ateliers relais ;

DECIDE

Article 1 : D’attribuer l’atelier relais N°2 de la CCBTA sise 85D Avenue Georges Besse ZI Domitia Sud 30300 
BEAUCAIRE à l’entreprise individuelle Métallerie Ferri, représentée par M. Grégory FERRI, immatriculée 947 654 
703 sise Mas Laval RD613 30120 BELLEGARDE.

Article 2 : Que la convention est conclue à compter du 1er juillet 2023 pour une période initiale de six (6) ans. A titre 
exceptionnel il pourra être décidé de prolonger l’autorisation du permissionnaire par voie d’avenant selon les modalités 
indiquées à l’article 4 de la convention.

Article 3 : Les conditions financières de l’occupation sont prévues à l’article 5 de la convention. Les recettes et les 
dépenses seront inscrites au(x) budget(s) en cours et réparties comme suit :

Budget Article - Fonction Montant (€ TTC)

Principal 752 - 909

Recette prévisionnelle pour l’année 2023 : 

5 637,60 € TTC

(4,35 € HT/m² x 180m² x 6 mois x TVA20%) 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable public sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en prochaine session du Conseil 
Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa 
notification. 

Fait à Beaucaire, 

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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ENTRE-LES SOUSSIGNES :

La Communauté de Commune Beaucaire Terre d’Argence, représentée par son Président
M. Juan MARTINEZ, dont le siège est situé 1 avenue de la Croix Blanche 30300 BEAUCAIRE

Ci-après dénommée « la CCBTA » ou « communauté de communes », et agissant en exécution 
d'une délibération du conseil communautaire n°20-031 du 4 juin 2020 ; 

D’une part,

Et

D’autre part,

La SARL Métallerie Ferri, représentée par M. Gregory FERRI en qualité de gérant, dont le siège 
est situé Mas Laval – RD613 - 30127 BELLEGARDE, 
SIRET : SARL en cours d’immatriculation 
Téléphone : 06 19 23 26 59
Email : gregoryferri6@gmail.com 

Ci-après dénommée « l’occupant(e) » ou « Métallerie Ferri »,

Conjointement dénommées « les Parties », 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT :

PREAMBULE

Dans le cadre de sa mission de service public de développement économique et de sa compétence 
"développement économique", la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence mène une 
politique active de soutien aux entreprises qui a pris, notamment, la forme de la construction et de 
l'aménagement d’ateliers-relais sur les parcs d’activité de son territoire.

Ce dispositif a pour objectif de servir de "tremplin" aux entreprises artisanales en leur permettant de 
s'installer provisoirement dans ces Ateliers-Relais pour créer et développer leur activité, et les inciter 
ensuite, une fois qu'elles sont autonomes, à s'installer de manière plus durable sur le territoire de la 
CCBTA dans d'autres structures plus classiques (local acheté ou loué, achat de terrain pour 
construction de local etc…). Les services de la CCBTA apporteront leurs meilleurs efforts pour 
assister l'entreprise dans ses démarches.

Les ateliers-relais sont des bâtiments d’une surface allant de 180 à 220 mètres carrés et destinés à 
accueillir de nouveaux artisans dans l’objectif de les aider à lancer leur activité.

Par une délibération n°16-085 en date du 24 octobre 2016, le Conseil de Communauté a déterminé le 
montant de la redevance d'occupation de ces ateliers-relais, et les modalités de sa révision : 

CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 
DE L’ATELIER RELAIS N°2 DE BEAUCAIRE

AU PROFIT DE LA METALLERIE FERRI











#signature#





 

Objet :  Signature contrat de location longue durée véhicule PEUGEOT 2008 Pure Tech

DECISION N° 063-2023
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L5211-9 et -10 
définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment l’article L2123-1 relatif 
aux marchés passés selon une procédure adaptée ;
Vu les statuts de la communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence ; 
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en 
ce qui concerne les marchés publics ;
Vu la proposition de location longue durée annexée avec la Société des Grands Garages du Gard ; 
Vu le retour de la convention tripartie par le Comptable Public en date du 28 juin 2023 ; 

Considérant l’arrivée à échéance au 30 septembre 2023 du précédent contrat de location longue durée 
du véhicule de fonction mis à disposition du Directeur Général des Services ;
Considérant la nécessité absolue de disposer de véhicule dans le cadre de l’exécution du service en 
raison notamment des contraintes liées à l'exercice de l’emploi de Directeur Général des Services ;

DECIDE

Article 1 : De conclure le contrat de location longue durée avec la Société des Grands Garages du Gard 
sise 1667 avenue du Marechal Juin 30000 NIMES selon les dispositions suivantes : 

▪ Véhicule Peugeot 2008 Pure Tech 7cv 5 portes
▪ Durée : 48 mois
▪ Kilométrage sur la durée globale prévisible : 80 000 kilomètres
▪ Maintenance incluse

Pour une durée de location à compter de la réception du véhicule (prévue fin juin début juillet 2023), 
jusqu’au 30 juin 2027.

Article 2 : Une convention tripartite avec la trésorerie et l’organisme CREDIPAR visant à mettre en 
place le prélèvement automatique est établie.

Article 3 : D’imputer au budget principal de l’année en cours, Article 6135, fonction 020, les dépenses 
pour un montant mensuel - hors premier loyer - respectivement de :

- Véhicule Peugeot 2008 : 322.81 euros HT soit 383.55 euros TTC 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Beaucaire, le

#signature#

http://www.telerecours.fr/


CONTRAT DE LOCATION LONGUE DURÉE A PROFESSIONNELS - CONDITIONS PARTICULIÈRES

STE DES GDS GARAGES DU GARD
1667 AVENUE DU MARECHAL JUIN
30900 NIMES
Vendeur : MORVAN Jean-marc

CC BEAUCAIRE TERRE D'ARGENCE
1 Avenue de la Croix Blanche
30300 BEAUCAIRE
N° de SIREN : ​​243000585

N° Provisoire de Contrat : 1103551846 N° référence : 1000014504 /
PUSH

Date : 09/06/2023

N° Client : 1185952899
Un numéro de contrat définitif sera attribué par LEASYS France une fois votre dossier accepté. Il sera rappelé notamment sur votre courrier
d'accueil. 

 Véhicule : 2008 PureTech 130 SS
ACTIVE PACK

 Modèle : 2008 2  Puissance : 7 CV / 130 CH
 Carburant : Gasoline

 Emission CO2 : 125 g/km  Couleur extérieure : Orange Fusion  Couleur intérieure : Tri-matière iissu
Pneuma 3D

Prix du véhicule
 Prix HT Prix TTC
 Hors options et accessoires : 23 641.67 € 28 370.00 €
 Avec options et accessoires : 24 584.18 € 29 501.02 €

 

Les montants HT et TTC du prix du véhicule indiqués ci-dessus correspondent à la configuration du véhicule réalisée avec votre
concessionnaire.
 

Caractéristiques de la location
 Durée de la location : 48 mois + prorata (1)  Kilométrage contractuel : 80 000 km
 
 Apport TTC* : - €

 Date prévisionnelle de livraison du véhicule : 30/06/2023
 Lieu de livraison : STE DES GDS GARAGES DU GARD
 1667 AVENUE DU MARECHAL JUIN 30900 NIMES

 Bonus écologique** : - €  Malus écologique : 100.00 € (inclus  dans les mensualités)
 Carte grise : 319.00 €  Emission CO2 : 125 g/km
 Aide concessionnaire : Oui
*Dont bonus écologique le cas échéant
**Bonus écologique : aide à l'acquisition et à la location de véhicules peu polluants.
Tout éventuel malus au poids n'est pas compris dans les mensualités.
(1) La durée de votre contrat est composée de la durée en mois calendaires complets indiquée ci-dessus, augmentée de la durée écoulée entre
la date de livraison et la fin du mois calendaire de livraison (appelée "prorata"). La date de fin de votre contrat est donc nécessairement le
dernier jour d'un mois calendaire.
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Prestations choisies et conditions : loyers*
                                                                                                                  HT (en euros)          TTC (en euros)

Loyer financier
 - Prix pour 100 km supplémentaires : - € TTC 266.17 319.40

Loyer Frais de gestion - -
Loyer FULL MAINTENANCE 37.54 45.05
Loyer Perte Financière 19.10 19.10
LOYER GLOBAL MENSUEL : 322.81 383.55
* Les montants indiqués correspondent au prix payable pour chaque mois calendaire complet pendant la durée de location ; pour le premier
mois, au cours duquel la livraison du véhicule a lieu, un prorata est appliqué. Selon la date effective de livraison, le premier prélèvement
effectué pourra être constitué du prorata et du premier mois complet. 

Réduction Prolongation
Borne inf 2 Borne inf 1 Pivot Borne sup 1 Borne sup 2

 Nombre de kilomètres 64 000.00 72 000.00 80 000 88 000.00 96 000.00

 Coût excédentaire pour 100
Km

 5.57

 Coût minoritaire pour 100 Km 2.79

Montant remboursé pour 100 KM Montant facturé pour 100 KM

 Prix total 1.05 4.20 3.23 6.46

 

Équipements du véhicule
Types Descriptions Prix HT Prix TTC

 Accessoires  GRAVAGE + BARÈME 130 CH AU PRIX DU 100 566.67 € 680.00 €
 Accessoires  GGS ROUE DE SECOURS 188.34 € 226.01 €
 Accessoires  GGS FRAIS ADMINISTRATIFS 166.67 € 200.00 €
 Accessoires  GGS CARBURANT 20.83 € 25.00 €

Pneumatiques
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Conformément aux Conditions Générales LLD, des frais peuvent être réclamés lors de la restitution du véhicule en fin de location, selon l'état du
véhicule et le kilométrage constaté. 

Offre valable un mois à compter de sa date d'émission, sauf changement légal, réglementaire, fiscal, ou modification du tarif du constructeur.
Contrat réservé aux professionnels, conclu sous la condition suspensive que le Locataire fasse parvenir au Loueur les documents et garanties
demandés, et que le Loueur les accepte après étude de solvabilité.

Le présent contrat est constitué de manière indissociable des présentes conditions particulières et des conditions générales dont le Locataire
reconnaît avoir pris connaissance et qu'il déclare accepter.

 

J’ai pris connaissance des présentes conditions particulières que j’accepte sans réserve.

Signature et cachet du Locataire Leasys France (Loueur)

 Nom :

 Qualité :

 Fait à : Le :

Signature et cachet Commercial

 LEASYS France,
 2-10 boulevard de l’Europe
 CS 30183 78300 Poissy
 
 413 360 181 R.C.S Versailles
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INFORMATION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Des informations vous concernant sont recueillies par votre distributeur pour le compte de LEASYS France.
LEASYS France s’assure que la collecte et le traitement de vos données à caractère personnel sont effectués conformément à la réglementation
applicable, et notamment la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée, et le règlement européen n°2016/679 du 27 avril 2016 sur
la protection des données à caractère personnel.

Ces informations sont nécessaires à la constitution du dossier relatif à votre contrat de location longue durée ou votre contrat d’entretien d’un
véhicule automobile. Elles font l’objet d’un traitement par LEASYS France, en qualité de responsable de traitement.

Quelles données sont traitées ?
- Les données que vous fournissez à votre distributeur ou directement à LEASYS France pour la constitution de votre dossier, et notamment
votre nom, prénom, date de naissance, nationalité, adresse, adresse électronique (e-mail), numéro de téléphone, situation professionnelle,
employeur, revenu, numéro d’identification fiscale, les données figurant sur les documents justifiant votre identité, les coordonnées de votre
compte bancaire, et le cas échéant des informations sur votre véhicule.
- Les données collectées auprès de tiers, et notamment des données financières relatives à votre solvabilité.

Quelles sont les finalités du traitement de vos données?
1) Les données collectées font l’objet de traitements ayant pour finalité l’étude puis la gestion de votre dossier de financement :
- Décision sur la validation ou non du contrat, y compris les contrôles d’identité nécessaires et l’étude de solvabilité.
- Prise de contact pendant la préparation de votre contrat, ou pendant la durée du contrat dans le cadre de la gestion de celui-ci : service client,
conseil, gestion des éventuels sinistres, recouvrement amiable ou contentieux en cas d’impayé, résiliation du contrat, gestion de la fin de
contrat.
- Certaines de ces finalités nécessitent le partage d’informations avec le réseau de distributeurs de la marque de votre véhicule.
2) Sur la base de l’intérêt légitime, les données collectées peuvent également faire l’objet de traitements ayant pour finalités : - Le suivi
commercial de l’activité de LEASYS France et des distributeurs partenaires. - La gestion de tâches administratives au sein du groupe
d’appartenance de LEASYS France.
3) En fonction des consentements que vous avez exprimés, les données collectées peuvent également faire l’objet de traitements ayant une
finalité commerciale : prospection commerciale.

Quelles sont les bases juridiques du traitement ?
Vos données sont traitées, en vue des finalités précitées, sur les bases juridiques suivantes :
• Exécution de mesures précontractuelles ou d’un contrat.
• Accomplissement d’une obligation légale.

• Utilisation autorisée par votre consentement.
• Intérêt légitime.

Quelle est la durée de conservation de vos données ?
Vos données ne sont conservées que pour la durée et les finalités nécessaires aux traitements précités. Si aucun contrat n’est conclu à la suite
de la soumission de votre dossier pour étude, vos données seront supprimées douze mois après leur collecte ; si un contrat est conclu, vos
données seront supprimées cinq ans après la fin de votre contrat. En application de l’article L.123-22 du Code de commerce, les documents
comptables et pièces justificatives sont conservés pendant dix ans. 

Qui sont les destinataires de vos données ?
Vos données sont traitées par LEASYS France, qui peut avoir à les partager, pour les finalités précitées, avec des tiers agissant selon les
instructions de LEASYS France et s’engageant à respecter la réglementation applicable.
Vos données peuvent ainsi être transférées par LEASYS France :
• Au réseau de distributeurs de la marque de votre véhicule.
• A d’autres sociétés du groupe de FCA Bank SpA (inscrite au
registre des entreprises de Turin (Italie) sous le n°08349560014)
et qui ont besoin d’en connaître pour les finalités précitées.

• A ses prestataires, dans le cadre de l’étude de votre dossier ou de
l’exécution de votre contrat.
• A ses partenaires, comme l’importateur de la marque de votre
véhicule ou une compagnie d’assurance par exemple.

Quels sont vos droits relatifs à vos données ?
Conformément à la réglementation applicable, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement des informations qui vous
concernent, ainsi que d’un droit à la limitation du traitement de vos données, que vous pouvez exercer en vous adressant à LEASYS France –
Service Clientèle –  2-10 boulevard de l’Europe CS 30183 78300 Poissy. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au
traitement des données vous concernant. Vous disposez également de la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la CNIL
(https://www.cnil.fr/).
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2-10 boulevard de l’Europe - 78300 Poissy 
SAS au capital de 3 000 000€
413 360 181 R.C.S Versailles
N. TVA FR 60 413 360 181
APE 77.11B - N.ORIAS 08045147

Adresse postale
2-10 boulevard de l’Europe
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CONDITIONS GENERALES DE LOCATION LONGUE DUREE A PROFESSIONNELS (202303) 

Préambule
Les présentes conditions générales (« CG LLD ») définissent les
conditions de location longue durée (« LLD ») de tout véhicule
automobile neuf ou d’occasion (« Véhicule ») loué par un locataire
professionnel (« Locataire ») auprès de LEASYS France (le « Loueur
»).
Chaque LLD de Véhicule fait l’objet de conditions particulières (« CP »)
définissant le Locataire, le Véhicule, les conditions de chaque location
(notamment la durée de la location, le kilométrage contractuel, le
loyer financier, toute prestation ou services éventuellement souscrits
et leurs prix, le loyer total, le coût des kilomètres excédentaires, …).
Les CG forment, avec les CP, le « Contrat ».

Article 1.                 Objet du Contrat

La conclusion du Contrat est soumise à l’acceptation préalable et
expresse du Loueur, qui est notifiée au Locataire soit directement par
le Loueur, soit par l’intermédiaire d’un opérateur réalisant son activité
dans le secteur de la distribution de véhicules automobiles, mandaté à
cet effet par le Loueur (le « Distributeur »), étant précisé que cette
acceptation peut intervenir postérieurement à la signature du Contrat
par le Client.
Le présent Contrat a pour objet de définir les Conditions Générales de
LLD d’un ou plusieurs Véhicules, neufs ou d’occasion, par le Locataire
auprès du Loueur.
Le Véhicule est acquis par le Loueur en vue de le donner en LLD, sans
option d’achat ni promesse de vente, au Locataire qui l’accepte, pour
la durée et le kilométrage choisis par le Locataire et indiqués dans les
CP, sous réserve du strict respect par le Locataire des dispositions du
Contrat.
Le Locataire utilise le Véhicule et en assure l’entretien permanent. Il
en a la garde juridique et la responsabilité conformément aux
dispositions de l’article 1242 du Code Civil. Toute clause contraire aux
présentes est réputée nulle et non écrite.

Article 2.                 Durée du Contrat

Le Contrat entre en vigueur à compter de l’acceptation du Loueur et
de la signature du Contrat par le Locataire, et pour une durée allant
jusqu’à la fin de la durée de la LLD du Véhicule. La LLD est consentie
pour une durée, déterminée et mentionnée aux CP.
La date de début de LLD est fixée au jour de la signature du
procès-verbal de livraison du Véhicule. Les loyers commencent à courir
à compter de cette date, ce qui détermine la date de restitution du
Véhicule, et ainsi la date de fin du Contrat. Si les CP indiquent une
date de livraison du Véhicule, celle-ci est donnée à titre indicatif et ne
constitue pas un engagement du Loueur.
La durée du Contrat est irrévocable et ne peut être prorogée. A
l’arrivée du terme du Contrat, le Locataire doit restituer le Véhicule
dans les conditions définies à l’Article 5A ci‑après. Le Locataire a
l’obligation de restituer le Véhicule à l’issue de la durée du Contrat,

sous peine de se voir facturer des pénalités de retard de restitution.

Article 3.                 Mise à disposition du Véhicule
Article 3.1.               Commande du Véhicule
Le Véhicule, sa marque, son type ainsi que ses spécifications
techniques sont librement choisis par le Locataire et définis dans les
CP.
Une fois le Contrat entré en vigueur, le Loueur ou le Distributeur
mandaté par le Loueur procède à la commande du Véhicule.
En cas de modification ou d'annulation de la commande du Véhicule
par le Locataire, celui-ci est redevable au Loueur d'une indemnité
d'annulation de commande, égale aux sommes effectivement
avancées par le Loueur ou que celui-ci serait éventuellement tenu de
verser à son fournisseur.
En tout état de cause l'indemnité due par le Locataire au Loueur ne
saurait être inférieure à trois (3) mois, si le Véhicule n'a pas encore
été immatriculé, ou six (6) mois, si le Véhicule a déjà été immatriculé,
de loyers, redevances pour prestations et services contractuels, tels
que figurant aux CP et exprimés toutes taxes comprises.

Article 3.2.               Date et lieu de livraison du Véhicule
La mise à disposition du Véhicule se fait par le Loueur chez le
Distributeur ou en tout autre lieu choisi par le Locataire en accord
avec le Loueur.
La date de livraison du Véhicule est donnée à titre indicatif sur les CP.
En cas de retard supérieur à deux mois par rapport à cette date, le
Loueur et le Locataire se consultent en vue de s’accorder sur les suites
à donner au Contrat, le Locataire peut ;
-     soit demander l’annulation de sa commande de Véhicule sans
aucune indemnité de part et d’autre ;
-    soit passer commande d’un autre véhicule ;
-     soit accepter un délai supplémentaire n’ouvrant droit à aucune
compensation.
Le Loueur notifie au Locataire la date de disponibilité du Véhicule. Le
Locataire s’engage à récupérer le Véhicule  dans un délai de cinq (5)
jours calendaires à compter de la date de disponibilité du Véhicule. Si,
de son fait, le Locataire ne prend pas livraison du Véhicule à la date
prévue, le Loueur se réserve le droit de lui notifier, par lettre
recommandée avec avis de réception, la prise d’effet du Contrat au
5ème jour suivant la réception de ladite lettre. Tous les frais résultant
du retard dans la prise de possession du Véhicule seront à la charge
du Locataire Le Locataire supporte tous les frais accessoires liés à la
livraison du Véhicule (carburant, certificat d’immatriculation). Selon
l’option du Locataire, ces frais lui sont facturés par le Loueur en sus du
premier loyer ou intégrés dans les loyers.
Le véhicule est livré avec tous ses documents de bord et accessoires,
et notamment une copie du certificat d’immatriculation (en conformité
avec la réglementation), carte d’entretien, carte code (si existante)
et l’ensemble des clés.
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Article 3.3.               Signature du procès-verbal de livraison
du Véhicule
La livraison du Véhicule est matérialisée par la signature d’un
procès-verbal de livraison qui détermine le début de la LLD et
déclenche la facturation des loyers. Ce procès-verbal est signé par (i)
le Locataire ou son représentant et (ii) le Loueur, le Distributeur ou un
mandataire spécialisé.
Le Locataire s’engage à vérifier que le Véhicule réceptionné est
conforme aux CP et à signer un procès-verbal de livraison. Dans
l’hypothèse où le Véhicule n’est pas conforme, le Locataire peut en
refuser la livraison et en informer le Loueur dans les 48 heures par
lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, le Loueur
a la faculté de résilier le Contrat sans indemnité pour le Locataire.
Le Locataire s’interdit de refuser le Véhicule pour tout autre motif
qu’une non-conformité manifeste au regard des caractéristiques
figurant sur les CP. Tout refus de réception non justifié peut entraîner
au gré du Loueur la résiliation du Contrat de LLD aux torts du
Locataire, en application de l’Article 10.2.
Par la prise de possession du Véhicule, le Locataire entérine sa
conformité par rapport aux caractéristiques figurant dans les
Conditions Particulières, ce qui implique également reconnaissance par
le Locataire du bon fonctionnement et du bon état du Véhicule. La
prise de possession entraîne également le transfert de la garde
juridique du Véhicule au Locataire.

Article 4.                 Utilisation du Véhicule
Article 4.1.               Kilométrage
Le kilométrage contractuel est choisi par le Locataire, précisé aux CP.
Il sert de base à la détermination du loyer et du prix des éventuelles
prestations ou services souscrits.
Il peut être modifié par le Locataire et/ou le Loueur en cours de
Contrat, conformément aux dispositions de l’Article 9 ci‑après. Le
Locataire dispose d’une tolérance de mille (1.000) kilomètres, en deçà
de laquelle aucune somme n’est due par le Locataire pour les
kilomètres excédentaires. Au-delà de ce seuil, l’intégralité des
kilomètres excédentaires est facturée au Locataire selon le coût
figurant aux CP.
Sauf stipulation contraire prévue dans les CP ou par voie d’avenant, s’il
constaté, en cours de Contrat, un kilométrage parcouru prorata
temporis excédentaire de plus de 10% par rapport au kilométrage
contractuel prorata temporis, le Loueur aura la faculté soit d’exercer
son droit de résiliation prévu à l’Article 10, soit de proposer la mise en
place d’un avenant modifiant le Contrat prévu à l’Article 9.2.
Le Locataire est responsable du bon fonctionnement du compteur
kilométrique. Au cas où le compteur serait défaillant, le Locataire est
tenu d’en informer par écrit le Loueur dans un délai de huit (8) jours
avant de le faire remettre en état, dans les meilleurs délais, par le
réparateur agréé le plus proche. A défaut pour le Locataire de
procéder à cette information, le Loueur peut résilier le Contrat de plein
droit aux torts du Locataire. Le Loueur détermine le kilométrage du
Véhicule en considérant un taux moyen d’utilisation de 250 kilomètres
par jour, et ce à compter de la date du dernier justificatif de
kilométrage, ou à défaut à partir du début de la location. Le Locataire
est responsable vis-à-vis du Loueur ou de tous tiers, des
conséquences civiles ou pénales encourues par ces derniers pendant
ou après l’expiration du Contrat, du fait de l’altération ou de la

non-conformité du compteur kilométrique.

Article 4.2.               Règles de bonne utilisation du Véhicule
Le Locataire s’engage à :
¾     utiliser le Véhicule conformément aux dispositions légales et
réglementaires notamment en matière de coordination des transports
et de circulation routière ;
-     conserver l’ensemble des documents de bord du Véhicule et à les
faire renouveler à ses frais si nécessaire ;
-     acquitter tous impôts, charges et taxes en vigueur au moment de
la souscription du Contrat et/ou qui pourraient intervenir en cours
d’exécution du Contrat (comme, notamment et de manière non
exhaustive, la taxe sur les véhicules de société) ;
-     faire réaliser à sa charge les contrôles techniques légaux ;
-     supporter seul les conséquences civiles, pénales et fiscales, des
infractions commises par lui et/ou ses préposés dans l’utilisation du
Véhicule. Si le Loueur est amené à gérer, pour quelque cause que ce
soit, une infraction commise par le Locataire ou tout conducteur du
Véhicule, le Loueur facture au Locataire des frais de gestion des
amendes conformément aux tarifs des frais indiqués sur le site
Internet du Loueur ;
-     utiliser le Véhicule en bon père de famille et aux seules fins
auxquelles il est destiné en se conformant aux prescriptions du
constructeur, notamment en ce qui concerne les prescriptions et les
caractéristiques techniques du Véhicule ou encore le nombre de
personnes transportables ;
-     ne pas utiliser le Véhicule pour des compétitions, rallyes ou autres
épreuves à caractère sportif ;
-     ne pas apporter de modification au Véhicule sans accord préalable
du Loueur ;
-    conduire le Véhicule lui-même ou ne le laisser conduire que par
des personnes dont il peut répondre, lesquelles devront se conformer
aux mêmes obligations que le Locataire ;
-     ne pas déplacer le Véhicule (i) dans l’Espace Economique
Européen (EEE) et en Suisse, au-delà de la durée pendant laquelle la
législation étrangère lui permet de conserver une immatriculation
française ; (ii) hors de l’EEE et de la Suisse, sans l’accord préalable
écrit du Loueur, sauf pour les pays autorisés mentionnés sur la carte
verte de l’assurance souscrite par le Locataire et, dans tous les cas,
sans pouvoir dépasser la durée pendant laquelle la législation
étrangère lui permet de conserver une immatriculation française ;
-     se conformer aux mesures usuelles de sécurité : utilisation de
l’antivol, verrouillage des portes au stationnement en conservant
par-devers soi titres de circulation et clés, lesquels ne doivent en
aucun cas être laissés à l’intérieur du véhicule même en cas d’absence
momentanée.
Par dérogation à l’article 1724 du Code Civil, le Locataire renonce à
toute indemnité et droit de résiliation même au cas où le Véhicule
serait immobilisé pendant plus de 21 jours (sinistre, incident
mécanique, immobilisation, maintenance etc.) sous réserve du recours
attaché à la garantie du Véhicule. Dans une telle hypothèse, le
Locataire reste redevable à l’égard du Loueur de tous les loyers, des
frais et des services complémentaires le cas échéant.
Le Locataire ayant la garde, la maîtrise et la jouissance du Véhicule, il
est formellement stipulé qu’à l’exception du cas de sinistre total du
Véhicule dont les conséquences sont définies à l’Article 8 ci-après,
aucune cause, qu’elle soit même fortuite ou de force majeure, ne peut
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sous aucun prétexte interrompre, suspendre ou résilier le Contrat. Le
Locataire s’oblige à contracter toutes assurances le garantissant contre
les conséquences d’événements tels que détérioration, avarie, vol,
grève, arrêt d’entretien, incendie, destruction, catastrophe ou
événement naturel.
Le Loueur informe le Locataire que le Véhicule peut être équipé d’un
Boîtier Télématique Autonome (« BTA ») à partir duquel le Loueur
peut avoir communication des informations suivantes relatives au
Véhicule : kilométrage parcouru, consommation réelle et niveau de
carburant, alertes mécaniques et rappel des opérations de
maintenance/entretien. 
Le Loueur autorise le Locataire à apposer des calicots publicitaires
sous réserve que ces autocollants soient conformes à la décence, à
l’objet social du Locataire, aux zones de publicités autorisées et aux
règles du Code de la Route. Le Locataire s’engage, dans ce cas, à
effectuer à ses frais la dépose desdits calicots avant la restitution du
Véhicule.

Article 4.3.             Garantie du Véhicule
Le Véhicule peut être couvert par la garantie du constructeur tel que
stipulé dans les conditions de ladite garantie.
Le Loueur n’est tenu à aucune garantie ni obligation pouvant résulter
d’un vice caché susceptible d’affecter le Véhicule ou l’une quelconque
de ses pièces ou équipements.
En cas de révélations de semblables défectuosités au cours de la
location, le Locataire exerce directement auprès du réseau du
constructeur et au nom du Loueur, tous recours attachés à la garantie
constructeur à l’exception cependant de l’action en résolution de la
vente, sauf accord écrit du Loueur. Pour les stations de recharge
(proposées en série, en option ou en accessoire avec un Véhicule
hybride ou électrique), le Locataire s’adresse directement au service
après-vente du fournisseur du matériel, selon les instructions
détaillées dans la notice d’utilisation.
En cas d’immobilisation, y compris par suite de cas fortuit ou de cas de
force majeure, le Loueur n’est pas tenu de fournir au Locataire un
véhicule de remplacement. Le Locataire ne pourra prétendre à aucune
diminution du loyer du fait de cette immobilisation.
Dans l’hypothèse où le Locataire a souscrit auprès du Loueur une
option lui permettant de disposer d’un véhicule de remplacement, le
véhicule de remplacement sera mis à disposition par le constructeur
dès lors que le Véhicule est couvert par la garantie du constructeur.
Lorsque le Véhicule n’est pas couvert par la garantie du constructeur,
le Loueur fera ses meilleurs efforts pour fournir un véhicule de
remplacement de catégorie équivalente mais il n’est pas tenu de
fournir un véhicule de même marque ou de même modèle, ni avec des
configurations particulières (exemple : véhicule à double commande
ou avec une benne).  

Article 4.4.               Entretien du Véhicule
​​Pendant toute la durée du Contrat, le Locataire a la charge de
l’entretien et des réparations du Véhicule. Le Locataire s’engage à
conserver le Véhicule en bon état de réparation, d’entretien, de
marche et de présentation, en s’assurant qu’il satisfait à tout moment
(i) aux dispositions légales et réglementaires relatives à l’état
mécanique ou aux aspects extérieur et intérieur des véhicules à
moteur en général ou des véhicules de la catégorie en particulier et (ii)

aux recommandations fournies à la livraison du Véhicule par le
Distributeur et/ou le constructeur de la marque (entretien et révisions
périodiques comme indiqué dans le carnet d’entretien).
Il est préconisé que le Locataire fasse réaliser les opérations
d’entretien, de contrôle, de réparation et de maintenance qui, par
dérogation à l’article 1720 du Code Civil, sont à l’initiative et à charge
du Locataire par un membre agréé du réseau du constructeur.
L’entretien du Véhicule étant à la charge exclusive du Locataire, le
Loueur ne peut être tenu responsable, d’une quelconque façon, des
opérations qui ont pu être effectuées sur le Véhicule. En cas de litige
portant sur l’entretien ou la maintenance du Véhicule entre le
Locataire et un tiers (qu’il s’agisse notamment du Distributeur ou d’un
réparateur agréé), le Locataire fera son affaire personnelle de ce litige,
sans que la responsabilité directe ou indirecte du Loueur puisse être
mise en cause.   
Le Locataire doit justifier, à première demande du Loueur, de
l’exécution des opérations d’entretien selon les normes et les
recommandations du constructeur et du kilométrage parcouru.

Article 5.                 Restitution du Véhicule
Article 5.1.               Modalités de restitution
A l’expiration du Contrat et sauf accord contraire entre les Parties, le
Véhicule doit être restitué auprès du Distributeur ayant remis le
Véhicule ou à l’endroit indiqué par le Loueur.
Le Véhicule doit être restitué en bon état de fonctionnement et
d’entretien, roulant et démarrant et dans les conditions définies dans
le guide de fin de contrat, dont le Locataire a pris connaissance à la
signature des présentes, et disponible et mis à jour sur le Site Internet
du Loueur. Dans l’hypothèse où le Véhicule a plus de 4 ans, il doit
disposer d’un contrôle technique en cours de validité.
Si le Véhicule présente une quelconque anomalie, notamment un
voyant défaut allumé sur le tableau de bord, des difficultés au
démarrage et/ou un bruit manifestement anormal (« Anomalie »), il
n’est pas éligible à restitution. Le Locataire doit procéder à un
diagnostic du Véhicule ainsi qu’aux éventuelles réparations, avant de
convenir d’un nouveau rendez-vous de restitution du Véhicule auprès
du Loueur. Conformément aux stipulations de l’Article 5.5, le Loueur
se réserve le droit de facturer des frais de restitution au Locataire.
Le Véhicule doit être restitué obligatoirement avec tous ses documents
de bord, sa configuration d’origine (banquette arrière par exemple),
ses accessoires d’origine (dont le type de pneumatiques), les cartes
d’entretien et de carburant (si prestations complémentaires
souscrites), la carte code et l’ensemble des clés. Les frais occasionnés
par la perte ou la dégradation de ces éléments seront supportés par le
Locataire et majorés des frais de gestion de 45 euros hors taxes.
Si le certificat d’immatriculation du Véhicule a été remis au Locataire
et/ou qu’il n’est pas conservé par le Loueur, le Locataire doit fournir ce
certificat lors de la restitution du Véhicule. A défaut, le Locataire doit
commander un duplicata et programmer la restitution du Véhicule une
fois le duplicata reçu. Aucune restitution du Véhicule ne pourra se faire
sans certificat d’immatriculation ou son duplicata le cas échéant.
Le Locataire est responsable de la situation administrative du Véhicule
lors de la restitution. Le Loueur se réserve le droit de refuser la
restitution en cas de blocage administratif.
En cas d’opposition sur le certificat d’immatriculation, le Locataire doit
faire lever toute opposition administrative du Trésor public (par
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exemple au titre des amendes ou de tout autre somme due à
l’administration quelle que soit sa nature) et/ou toute immobilisation
judiciaire éventuellement inscrite sur le Véhicule, notamment
préalablement à sa restitution. Si cette levée d’opposition ou
immobilisation n’est pas effectuée préalablement à la restitution du
Véhicule, le Locataire se verra appliquer par le Loueur une indemnité
d’un montant égal au loyer jusqu’à la levée d’opposition ou
immobilisation. Il est précisé que l’impression sur internet du certificat
de situation (certificat de non-gage) est disponible à l’adresse suivante
: https://siv.interieur.gouv.fr Il atteste de la situation du Véhicule et
doit être vierge. Le Locataire devra supporter tous les frais
quelconques que le Loueur aurait payés ou aurait à payer à des tiers
résultant du retard pris pour la revente du Véhicule du fait d’une
opposition sur le certificat d’immatriculation ou d’une immobilisation
du fait du Locataire.
En vue de la restitution du Véhicule, le Locataire doit supprimer les
données saisies par lui dans les systèmes de bord (adresses dans le
système GPS par exemple). Toute circonstance faisant obstacle à la
restitution telle qu’elle est définie ci-dessous doit être immédiatement
signalée au Loueur par le Locataire. Dans ce cas, les frais éventuels de
rapatriement restent à la charge du Locataire

Article 5.2.               Procès-verbal de restitution
Lors de la restitution du Véhicule, un procès-verbal de restitution
électronique (« e-PV ») contradictoire dûment daté et signé est établi
par un prestataire mandaté à cet effet par le Loueur (le
« Prestataire »), en présence du Locataire ou de son représentant.
Une fois l’e-PV établi, le Véhicule n’est plus sous la responsabilité du
Locataire et le Véhicule ne peut plus être utilisé et/ou réparé par le
Locataire.
Cet e-PV contient un examen complet et détaillé de l’état du Véhicule
et dresse la liste des éléments remis par le Locataire et/ou manquants
(clés, certificat d’immatriculation...).

Article 5.3.               Frais de remise en état
L’examen du Véhicule, consigné au sein du procès-verbal de
restitution, sert de base à l’évaluation des frais de remise en état («
FRE ») du Véhicule.
Le rapport d’évaluation chiffré des FRE est porté à la connaissance du
Locataire, par l’envoi d’un courrier électronique ou par la mise à sa
disposition sur un site ou portail internet dont les modalités d’accès lui
seront remises lors de la restitution. Cette évaluation est accompagnée
des photographies nécessaires. Les FRE sont facturés au Locataire par
le Loueur ou, le cas échéant, par le Distributeur repreneur du
Véhicule. Le Locataire dispose d’un délai de trois (3) jours ouvrés, à
compter de la mise à disposition du rapport d’évaluation chiffré des
FRE pour informer le Loueur, par écrit, de son souhait de réaliser, à
ses frais, une contre- expertise des dommages du Véhicule et de leur
valorisation.
Toute dégradation comme toute usure anormale et affectant les
éléments mécaniques et accessoires, la sellerie, tout élément,
garniture ou revêtement intérieur et la carrosserie, sont à la charge du
Locataire, en sus des loyers et autres pénalités.
Après la restitution du Véhicule, le Loueur est seul responsable de la
remise en état du Véhicule et n’est pas tenu d’en justifier auprès du
Locataire.

Article 5.4.               Majoration en cas de restitution tardive
Le Locataire a l’obligation de restituer le Véhicule à l’issue de la durée
initiale du Contrat et d’effectuer les formalités de restitution détaillées
au présent article. A défaut, le Véhicule est considéré comme non
restitué et/ou restitué tardivement entraînant l’application d’une
majoration détaillée ci-après.
Tout retard de restitution entraîne à la charge du Locataire le
paiement pour toute période commencée d’une indemnité d’utilisation
égale au montant du loyer de la période considérée ainsi que d’une
majoration de 50% du montant du loyer, applicable dès le premier
jour de retard de restitution.

Article 5.5.               Autre frais et pénalités à la charge du
Locataire
Si le Véhicule n’est pas acheminé à l’endroit indiqué par le Loueur ou
chez le Distributeur ayant remis le Véhicule aux date et heure prévues,
le Locataire supporte les frais de transport du Véhicule ainsi que tout
éventuel frais réglé par le Loueur pour la récupération effective du
Véhicule ainsi que pour l’indemnisation du Prestataire.
En présence d’une anomalie du Véhicule empêchant la restitution du
Véhicule, le Loueur se réserve la possibilité de facturer des frais de
restitution au Locataire, comprenant notamment l’indemnisation du
Prestaire.
En application de l’Article 4.1 du Contrat relatif au kilométrage, le
Locataire doit en outre s’acquitter de toutes sommes dues au titre des
kilomètres excédentaires parcourus et de tous suppléments au titre
des options entretien et/ou pneumatiques, ainsi que du montant des
primes d’assurance réactualisées pour les périodes considérées.
En cas d’absence du certificat d’immatriculation lors de la restitution,
et si, par exception aux stipulations de l’Article 5.1 des CG, un
duplicata est commandé par le Loueur, ce duplicata sera refacturé au
Locataire, avec une majoration correspondant à des frais de gestion.
La date d’arrêt effective du Contrat est alors la date d’édition du
duplicata.
Faute de signature par le Locataire du procès-verbal de restitution qui
n’aurait pas été régularisée après relance par le Loueur, ce dernier
peut diligenter une seconde inspection contradictoire dans un délai
raisonnable. En pareil cas, la date effective d’arrêt du Contrat
dépendra du résultat du second examen. Si la seconde inspection
confirme la première, le Contrat est arrêté à la date de la seconde
inspection, dont le coût sera alors mis à la charge du Locataire. Dans
le cas contraire, le Contrat est arrêté à la date de l’inspection initiale
(si tous les éléments requis ci-dessus sont bien en possession du
Loueur).

Article 6.                Conditions financières​
​​Article 6.1.              Dépôt de garantie
Si un dépôt de garantie est prévu aux CP, le Loueur peut exiger son
versement dès la signature du Contrat et au plus tard lors de la mise à
disposition du Véhicule. Cette somme, destinée à garantir
exclusivement le paiement de toutes sommes dues en cas de
résiliation du Contrat, est conservée par le Loueur pendant toute la
durée du Contrat et ne produira pas d’intérêts. A l’expiration du
Contrat, elle est restituée au Locataire après constatation de l’entière
exécution des conditions du Contrat et paiement de tous les loyers ou
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indemnités dont il pourra être débiteur envers le Loueur.
En aucun cas le Locataire n’est autorisé à procéder à une quelconque
compensation entre le dépôt de garantie et les loyers ou autres
sommes dues.

Article 6.2.              Apport
Si un apport est prévu aux CP, le Loueur peut exiger son versement
dès la signature du Contrat et au plus tard lors de la mise à disposition
du Véhicule, prenant la forme soit d’un versement auprès du
Distributeur, soit d’un premier loyer majoré versé au Loueur. L’apport
est une composante du coût total de la LLD, et les loyers indiqués aux
CP en tiennent compte. L’apport ne peut être remboursé par le Loueur
pour quelque raison que ce soit, y compris en cas de fin anticipée du
Contrat.

Article 6.3.              Loyers
Les loyers sont fixés en fonction des caractéristiques du Véhicule, de la
durée et du kilométrage de la LLD retenus par le Locataire. Ils sont
dus jusqu’à la restitution du Véhicule à la fin de la durée du Contrat.
Les Loyers sont payables d’avance suivant l’échéancier convenu
indiqué aux CP.
Leurs recouvrements s’effectuent par prélèvement automatique
bancaire. Cet échéancier adressé au Locataire vaut pré-notification de
prélèvement au sens de la réglementation SEPA. Par conséquent, le
Locataire ne reçoit pas d’autre pré-notification de la part du Loueur
relativement aux futurs prélèvements des loyers.
Les taxes liées à l’utilisation du Véhicule (y compris le certificat
d’immatriculation et les taxes associées ou similaires, dont le malus
écologique) sont à la charge du Locataire.
Les loyers sont calculés sur une base hors taxes et établis en fonction
du régime fiscal en vigueur au moment de la conclusion du Contrat.
En cas de modification du régime fiscal lié à l’immatriculation du
Véhicule (taxe à l’immatriculation, bonus/malus écologique, ou autre)
postérieurement à la conclusion du Contrat, le Locataire est
automatiquement redevable ou bénéficiaire des conséquences d’une
telle modification. Notamment, le bonus ou malus écologique
applicable est celui en vigueur à la date d’immatriculation du Véhicule
(et non à la date de signature du Contrat).
En cas de modification de la TVA ou autre taxe pendant la durée du
Contrat, la modification est automatiquement répercutée sur les
échéances mensuelles qui seront ajustées, à la hausse ou à la baisse,
afin de tenir compte de cette modification indépendante de la volonté
du Loueur. Cet ajustement sera effectif dès l’entrée en vigueur de la
modification du régime fiscal, sous réserve du respect des modalités
d’application prévues par la réglementation.
En cas de variation du prix catalogue constructeur du Véhicule entre la
date de la commande et la date de mise à disposition du Véhicule, le
loyer peut être révisé proportionnellement à la variation du prix
catalogue constructeur. Le Loueur s’engage toutefois à faire bénéficier
au Locataire des conditions de garantie de prix accordées par le
constructeur dans les limites définies dans ses conditions de vente. Un
forfait de gestion peut être facturé par le Loueur. Dans ce cas, le
montant dudit forfait de gestion figure aux CP.

Article 6.4.             Retards de paiement
En cas de retard dans le paiement de tout ou partie d’un loyer ou de

ses accessoires, quelle que soit la raison et nonobstant l’application de
la résiliation du Contrat, le Locataire sera tenu, sans qu’il soit besoin
de mise en demeure, au paiement d'intérêts de retard à un taux égal à
trois fois le taux d’intérêt légal à compter du jour de l’impayé jusqu’au
jour du règlement effectif des sommes dues ainsi qu’à une indemnité
pour frais de recouvrement d’un montant de 40 euros.
Les indemnités, intérêts et pénalités de toutes sortes seront majorés
de toutes taxes éventuellement applicables.
En cas d’un retard dans le paiement de tout ou partie d’un loyer ou de
ses accessoires, auquel il ne serait pas remédié dans un délai de
trente (30) jours calendaires suivant mise en demeure par lettre
recommandée avec accusé de réception, le Loueur peut procéder à la
suspension de la fourniture des services complémentaires souscrits par
le Locataire, tel que prévu par l’Article 11 des CG.

Article 7.               Assurance du Véhicule
Dès la mise à disposition du Véhicule et jusqu’à sa restitution, le
Locataire est seul responsable de tous les dommages causés
directement ou indirectement par le Véhicule, tant à lui-même qu’à
des biens ou des personnes ainsi que des conséquences civiles,
pénales ou fiscales des infractions relevées contre lui ou du fait de ses
préposés ou de toute autre personne usant du Véhicule, avec ou sans
l’accord du Locataire, lors de l’utilisation du Véhicule. Le Locataire
supporte également seul tous les risques de perte ou de vol, de
défaillance mécanique, de détérioration ou de destruction partielle ou
totale du Véhicule ou de ses composants, accessoires et équipements
hors-série.
Le Locataire s’engage à souscrire auprès d’une compagnie
d’assurances notoirement solvable, une assurance couvrant au
minimum les risques suivants :
-     responsabilité civile, accident en circulation et hors circulation,
sans limitation de montant pour les dommages causés aux tiers,
conformément aux dispositions légales ;
-     dommages subis par le Véhicule par suite d’accident, vol,
incendie, bris de glace, versement, choc contre un corps fixe ou
mobile, à concurrence de la valeur du Véhicule sinistré déterminée à
dire d’expert ;
-     défense et recours, insolvabilité des tiers ;
-     la garantie individuelle du conducteur suite à décès et incapacité
permanente.
La police d’assurance doit contenir une clause expresse de délégation
des indemnités au profit du Loueur en cas de vol ou de sinistre total
du Véhicule.
Le Locataire fournit au Loueur, avant la date de livraison du Véhicule,
le double des polices d’assurance émanant de la compagnie
d’assurances, certifiant que les garanties ci-dessus énumérées sont
couvertes et communique chaque année la copie de la quittance des
primes.
La police doit également prévoir que l’assurance ne peut être
suspendue ou résiliée que 30 jours après l’envoi par la compagnie
d’assurances au Loueur, sous pli recommandé avec accusé de
réception d’une notification à cet effet.
Avant l’expiration de ce délai de 30 jours, le Locataire doit justifier
d’une nouvelle police d’assurance offrant une couverture équivalente
conformément aux clauses ci-dessus. A défaut, le Contrat peut être
résilié. Les sommes ci-dessus doivent obligatoirement être réglées par
la compagnie d’assurances au Loueur dans les soixante jours du
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sinistre ou du vol ou à défaut être prises en charge directement par le
Locataire.
En tout état de cause, le Locataire est responsable des absences et/ou
insuffisances des couvertures d’assurance ci-dessus énumérées. Le
Locataire fait son affaire personnelle de tous recours éventuels auprès
de ses assureurs.
Le Locataire doit être en mesure de fournir au Loueur, à sa demande
et à tout moment pendant la durée du Contrat, une attestation
d’assurance valide.
Le Locataire peut souscrire par l'intermédiaire du Loueur une
assurance perte financière dont les caractéristiques lui sont présentées
en parallèle de l’offre de LLD.

Article 8.               Sinistre et vol du Véhicule
Article 8.1.             Déclaration
Outre l’obligation de déclarer dans les délais légaux tout sinistre à la
compagnie d’assurance, le Locataire doit informer le Loueur dans les
48 heures par courriel ou par lettre recommandée avec accusé de
réception de tout accident de nature à affecter la structure ou les
éléments essentiels du Véhicule, en lui adressant une déclaration
détaillée, et doit faire tout ce qui est nécessaire pour permettre
l’expertise. En cas de vol, il doit joindre à sa déclaration le récépissé
de dépôt de plainte effectué auprès des Services de Police. Dans
l’hypothèse d’un vol ou d’un sinistre total, le Locataire doit faire
parvenir la carte grise originale du Véhicule, par lettre recommandé
avec accusé de réception LRAR, sans laquelle le dossier de sinistre ne
pourra pas être ouvert.
En cas de manquement à cette obligation, la date retenue pour l’arrêt
du Contrat sera celle à laquelle le Locataire aura porté le sinistre à la
connaissance du Loueur. De ce fait, les loyers facturés jusqu’à cette
date resteront dus et les loyers réglés jusqu’à cette date resteront
acquis au Loueur.
Tous les frais, de quelque nature que ce soit, qui pourraient être
induits par une déclaration tardive ou par un retard de transmission du
certificat d’immatriculation ou du rapport d’expertise seront
intégralement refacturés au Locataire par le Loueur. En cas de refus
d’indemnisation du sinistre total ou du vol par l’Assureur, pour quelque
cause que ce soit, tous montants pouvant être dus, de quelque nature
que ce soit, seront à la charge du Locataire.

Article 8.2.             Sinistre
Si le montant des réparations représente moins de 80% de la valeur à
dire d’expert (VADE), il s’agit d’un sinistre partiel. Si le montant des
réparations est supérieur ou égal à 80% de la VADE, il s’agit d’un
sinistre total.
 
-     Sinistre partiel signifiant que le montant des réparations
représente moins de 80% de la valeur à dire d’expert :
Le Locataire fait remettre le Véhicule en état, à ses frais, et doit, en
tout état de cause, continuer à payer régulièrement ses loyers. Le
Loueur autorise la compagnie d’assurances à régler directement au
réparateur tout ou partie des indemnités. Dans l’hypothèse où
l’Assureur verserait au Loueur le montant correspondant aux
réparations effectuées, le Loueur reverse cette indemnité au Locataire,
déduction des sommes qui pourraient lui être dues par ce dernier.
Dans le cadre de la procédure dite « véhicule endommagé », le

Locataire doit impérativement adresser sans délai au Loueur le
certificat de conformité établi par l’expert après avoir effectué les
réparations en conformité avec une remise à la route en toute
sécurité.

-     Sinistre total signifiant que le montant des réparations est
supérieur ou égal à 80% de la valeur à dire d’expert :
Le Locataire informe le Loueur, par courrier recommandé avec avis de
réception, de sa volonté, de, soit faire procéder à la réparation du
Véhicule, soit considérer le Véhicule comme une épave. Le Loueur se
conforme alors au choix du Locataire. Ceci étant, dans tous les cas, un
Véhicule déclaré techniquement irréparable sera considéré comme un
véhicule épave ayant fait l’objet d’un sinistre total.
Si le Véhicule est déclaré économiquement ou techniquement
irréparable par l’expert mandaté, le Contrat est résilié de plein droit à
la date du sinistre (sauf en cas de déclaration tardive comme indiqué
ci-dessus). Le Locataire doit alors :
- restituer à ses frais, sans délai, le Véhicule sinistré en un lieu indiqué
par le Loueur ;
- verser au Loueur une indemnité de résiliation égale équivalente (i)
dans le cas d’un sinistre total survenant dans les six mois suivant la
mise à disposition du Véhicule, au prix hors taxes du Véhicule tel qu’il
apparaît dans le catalogue constructeur au jour de la livraison au
Locataire, options et accessoires compris, ou (ii) dans le cas d’un
sinistre total tel survenant après les six mois suivant la mise à
disposition du Véhicule, au prix catalogue hors taxes du Véhicule tel
qu’il apparaît dans le catalogue constructeur au jour de la livraison au
Locataire, accessoires et options compris diminué de 1 % par mois
écoulé entre cette date et la date de résiliation du contrat.
Cette indemnité autrement appelée “montant d’opposition” ainsi
calculée est majorée, le cas échéant, de toute taxe légalement en
vigueur.
Le Loueur encaisse de la compagnie d’assurance, par délégation du
Locataire, le montant de l’indemnité d’assurance qui s’impute alors sur
l’indemnité de résiliation dont le Locataire est redevable.
À défaut d’indemnisation de la compagnie d’assurances, ou en cas
d’insuffisance de cette indemnisation, le Locataire s’engage à régler au
Loueur la totalité de l’indemnité de résiliation ou la différence restant
due après paiement par l’Assureur. A l’inverse, en cas de surplus de
cette indemnisation, le Locataire se verra remboursé sur son compte
bancaire habituel.
En cas de revente de l’épave par le Loueur, pour quelque cause que ce
soit, le prix de vente hors taxes de cette dernière sera déduit du
montant de l’indemnité de résiliation due par le Locataire.
Frais de gardiennage
Si des frais de gardiennage étaient facturés par un garage dépositaire
ou un épaviste chez lequel le Véhicule épave serait stocké, ceux-ci
seront à la charge du Locataire.

Vol
En cas de vol, le Contrat continue pendant le mois qui suit la
déclaration de vol. Ce délai écoulé, le Contrat est résilié à la date du
vol (sauf en cas de déclaration tardive comme indiqué ci-dessus), et
l’indemnité prévue en cas de sinistre total ci-dessus est exigible.
Si le Véhicule est retrouvé avant l’expiration de ce délai d’un mois, le
Locataire est tenu d’en informer immédiatement le Loueur et doit lui
faire parvenir un procès-verbal de découverte accompagné d’un
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rapport d’expertise faisant mention précise de l’état du Véhicule. Les
mêmes règles précédemment citées s’appliquent alors :
Si le montant des réparations représente moins de 80% de la valeur à
dire d’expert (VADE), il s’agit d’un sinistre partiel. Si le montant des
réparations est supérieur ou égal à 80% de la VADE, il s’agit d’un
sinistre total.

Article 8.3.             Loyers
Dans toutes les hypothèses, le Locataire doit acquitter tout loyer échu
et toutes sommes dues au titre des kilomètres parcourus en sus au
prorata de la période d’utilisation et éventuellement, tous suppléments
au titre des options entretien et/ou pneumatiques. Le Locataire
renonce expressément à réclamer tout remboursement dans le cas où
le kilométrage contractuel n’aurait pas été atteint.

Article 9.              Modification du Contrat
Article 9.1.            Modifications à la demande du Locataire
Le Locataire peut demander, sous réserve de l’accord du Loueur, la
modification des conditions de LLD ou le transfert du Contrat au profit
d’un autre locataire. Le Loueur se réserve le droit d’accepter ou de
refuser lesdites demandes, sans avoir à justifier de sa décision.
En cas d’acceptation, les conditions de LLD sont réactualisées par voie
d’avenant signé par les Parties.
Des frais d’opération ou de gestion peuvent s’appliquer, à la charge du
Locataire.
En tout état de cause, le Locataire ne peut prétendre à une
prorogation du Contrat, à remise ou diminution du loyer, ni à
résiliation ou à dommages et intérêts de la part du Loueur en cas de
défaut de rendement ou d’insuffisance technique du Véhicule, celui-ci
ayant été choisi par lui sous sa  seule  responsabilité,  ainsi  qu’en 
cas  de  non-utilisation  du Véhicule pour quelque cause que ce soit,
notamment détérioration, avaries, grève, arrêts nécessités par
l’entretien, les réparations et même dans le cas où le Véhicule serait
hors d’usage pendant plus de 21 jours, par dérogation aux articles
1722 et 1724 alinéa 2 et 3 du Code Civil.

Article 9.2.             Modifications à la demande du Loueur
Le Loueur peut procéder à une modification des conditions de location
(durée et/ou kilométrage), par voie d’avenant, s’il est constaté un
kilométrage parcouru prorata temporis excédentaire de plus de 10%
par rapport au kilométrage contractuel prorata temporis, ceci afin que
le montant du loyer (prestations et services souscrits inclus)
corresponde à l’utilisation effective du Véhicule par le Locataire.
La proposition d’avenant doit être retournée au Loueur, signée, dans
un délai de trente (30) jours calendaires à compter de sa date
d’établissement. Au cas où le Locataire refuserait la proposition
d’avenant, il doit en informer le Loueur par écrit dans le même délai
de trente (30) jours calendaires à compter de la date d’établissement
de l’avenant. A défaut, les nouvelles conditions de location et l’avenant
seront réputés acceptés par le Locataire.
En cas de refus par le Locataire, le Loueur peut procéder à la
résiliation du Contrat dans les conditions prévues ci-après.

Article 10.             Résiliation anticipée du Contrat
Article 10.1.           Résiliation anticipée du Contrat à la
demande du Locataire

Au cas où le Locataire souhaite résilier le Contrat ou restituer le
Véhicule de manière anticipée, il doit en informer le Loueur par lettre
recommandée avec avis de réception soixante (60) jours au moins
avant la date de restitution souhaitée.
Dans l’hypothèse où le Locataire procéderait, en accord avec le
Loueur, à la restitution anticipée du Véhicule et à la résiliation
anticipée du Contrat, il doit verser au Loueur, en sus des sommes
dues, l’indemnité de résiliation prévue par l’Article 10.3 ci-après.

Article 10.2.         Résiliation anticipée du Contrat à la
demande du Loueur
Il est expressément convenu qu’en cas de non-paiement à l’échéance
d’un seul loyer, le Contrat peut être résilié de plein droit par le Loueur
huit (8) jours après mise en demeure restée infructueuse. Il en sera
de même en cas de redressement judiciaire, si l’administrateur
judiciaire renonce à la poursuite du Contrat, ou en cas de liquidation
judiciaire du Locataire.
Le Loueur peut résilier de plein droit et immédiatement le Contrat en
cas de :
-     constatation d’utilisation anormale du Véhicule et notamment en
cas de kilométrage excédentaire prorata temporis de 10% par rapport
au kilométrage contractuel ;
-     défaut d’assurance du Véhicule dans les conditions prévues par les
CG ;
-     diminution des garanties du Locataire et, notamment, cession
totale ou partielle de son fonds de commerce, mise en location
gérance, dissolution de sa société, ou de saisie, vente ou confiscation
du Véhicule ;
-    de défaut de paiement du Client dans le cadre d’autre(s) contrat(s)
conclu(s) avec le Loueur ayant pour objet la location de véhicules ;
-     manquement grave du Client à ses obligations contractuelles
et/ou légales, notamment dans l’hypothèse d’une situation de fraude
ou de manœuvres dolosives.
Toute résiliation anticipée du Contrat à la demande du Loueur fondée
sur les torts du Locataire entraîne l’application des dispositions de
l’Article 10.3 ci-après.

Article 10.3.          Conséquences de la résiliation anticipée du
Contrat
Dans tous les cas de résiliation anticipée du Contrat, le Locataire (ou
ses ayants-droit) doit :
-     restituer, à ses frais, immédiatement le Véhicule en bon état, en
un lieu fixé par le Loueur, avec l’ensemble des documents et éléments
prévus à l’Article 5, après avoir fait effectuer, s’il y a lieu, à ses frais, le
contrôle technique. À défaut, le Loueur peut faire enlever le Véhicule
en tout lieu qu’il se trouve, aux frais du Locataire, soit amiablement,
soit par voie judiciaire. Le défaut de restitution, après mise en
demeure, pourra entraîner des poursuites pénales pour abus de
confiance ;
-     verser ou rembourser au Loueur, sans qu’il soit besoin d’une mise
en demeure préalable, en sus des loyers impayés et de tous leurs
accessoires, prestations et services inclus dans les loyers :

•    une indemnité de résiliation que les Parties conviennent dès à
présent de fixer à 55% des loyers totaux restant à courir ;
•    les éventuels frais prévus par les dispositions de l’Article 5
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(kilométrage excédentaire, FRE…)
•    le montant de l’éventuelle indemnité de dépréciation du Véhicule
ainsi que les frais de gardiennage et de convoyage s’il y a lieu ;
•    le montant de tous frais judiciaires d’experts, mandataires, frais et
honoraires de conseils, d’huissier ou avocat exposés par le Loueur.   
 

Article 11.             Services complémentaires
Le Locataire peut souscrire auprès du Loueur des services
complémentaires à la location du Véhicule comprenant notamment
entretien, garantie panne mécanique et assistance. Le cas échéant, le
Locataire bénéficie des prestations   décrites   dans   les CP.
Le prix des services complémentaires est payé par le Locataire au
Loueur en sus du loyer de base selon les mêmes termes et modalités
que celui-ci.

Article 12.             Propriété du Véhicule
Le Loueur est propriétaire du Véhicule. En conséquence, le Locataire
s’engage à faire respecter ce droit de propriété dès la livraison, en
toutes circonstances, par tous moyens et à ses frais. Le Locataire
ayant la garde du Véhicule, s’oblige donc, en cas de réquisition,
confiscation, vol, destruction partielle ou totale du Véhicule, à aviser
immédiatement le Loueur, sans préjudice de son obligation de prendre
toutes mesures conservatoires et de sauvegarde propres à faire
reconnaître ou défendre le droit de propriété du Loueur.
Le Véhicule est incessible, intransmissible et insaisissable. Le Locataire
s’engage donc à ne pas le céder, le remettre en gage, le transmettre
ou le laisser saisir sauf, dans ce dernier cas, à en supporter aussitôt
les conséquences et le coût de la mainlevée, sans frais pour le Loueur.
Il s’interdit également de le prêter, sauf autorisation écrite et préalable
du Loueur. Il veillera également, à ses frais, à ne pas le laisser devenir
ou demeurer l’objet d’un droit de rétention ou d’un privilège
quelconque. Il s’engage à alerter sur-le-champ par Lettre
Recommandée avec accusé de réception le Loueur de tout incident sur
le plan matériel ou juridique.
Si le Locataire donne en nantissement son fonds, il doit informer par
écrit le Loueur de ce nantissement que le Véhicule n’est pas sa
propriété ; il en sera de même en cas de vente ou d’apport de son
fonds.
Toute décision émanant d’une autorité administrative, portant
réquisition du Véhicule, sera immédiatement portée à la connaissance
du Loueur.
Le Locataire peut sous-louer le Véhicule uniquement dans le cadre
d’un autopartage, sous réserve que le Véhicule soit assuré « tous
risques » (responsabilité civile et tous dommages), ce dont le
Locataire devra justifier immédiatement à première demande du
Loueur. Pour tous les autres cas de sous-location, le Locataire devra
obtenir l’accord préalable écrit du Loueur. Dans tous les cas de
sous-location (y compris en cas d’autopartage), le Locataire reste seul
responsable, vis-à-vis du Loueur, de l’utilisation du Véhicule et il reste
tenu au respect des dispositions du Contrat.

Article 13.            Communication entre les parties
Article 13.1.          Communication électronique
Les Parties acceptent de communiquer, lorsque cela est possible, à

l'aide de supports de communication dématérialisés pour la gestion du
Contrat. Le Locataire peut à tout moment demander à recevoir les
communications sur support papier, et ce sur simple demande écrite
adressée à LEASYS France – Relations Clients - 2-10 boulevard de
l'Europe - CS 30183 - 78300 Poissy. Si le Locataire s'oppose à la
réception de communications dématérialisées et demande
expressément à les recevoir sur support papier, le Loueur se réserve la
possibilité de facturer au Locataire des frais de gestion aux conditions
tarifaires en vigueur et indiquée sur le site Internet du Loueur.

Article 13.2.          Election de domicile
Pour l’exécution du Contrat, les parties font élection de domicile aux
lieux indiqués en tête des CP.
En cas de changement de domicile, de dénomination ou raison sociale
ou de statut juridique, le Locataire est tenu d’en informer le Loueur
dans la quinzaine qui suit par lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article 14.            Sous-traitance
Le Loueur se réserve la faculté de confier toutes ou partie de ses
obligations au titre du Contrat à des tiers disposant des capacités
professionnelles ou techniques nécessaires pour réaliser tout ou partie
de ses obligations contractuelles.

Article 15.            Cessibilité du Contrat
Le Locataire ne peut en aucune manière céder ses droits et obligations
en vertu du Contrat conclu avec le Loueur à une personne physique ou
morale, organisme ou groupement tiers.
Il est expressément convenu et accepté par le Locataire que le Loueur
peut librement céder, à tout tiers et selon toute modalité de son choix,
tout ou partie de ses droits au titre du Contrat, en ce compris, sans
limitation, les créances et leurs accessoires qui résultent, résulteront
ou pourraient résulter du Contrat.

Article 16.             Traitement des données personnelles
Les personnes physiques concernées certifient sur l’honneur que les
renseignements collectés, en particulier ceux relatifs à leur identité,
leurs charges et leurs ressources sont exacts et ne comportent aucune
omission.
Elles ont bien noté que les informations recueillies à l’occasion du
Contrat sont obligatoires pour le traitement par le Loueur de la
demande de location et qu’à défaut de réponse aux questions posées,
cette demande pourra être refusée. Toute déclaration fausse ou
irrégulière engage la responsabilité du Locataire et peut faire l’objet
d’un traitement spécifique, notamment l’inscription sur un fichier,
destiné à prévenir la fraude. Le Locataire autorise le Loueur à
procéder à la vérification des éléments qu’il a communiqués,
notamment auprès la banque.
Finalités des traitements : le Loueur, en tant que responsable de
traitement, met en œuvre des traitements de données personnelles
ayant pour finalités :
a) la satisfaction aux obligations légales et réglementaires, dont
notamment la lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme, la gestion des risques dans le cadre de la
procédure d’octroi de la location ;
b) la gestion de la relation précontractuelle et contractuelle :
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•       l’octroi de la location, la gestion de la relation client, la gestion
de certaines garanties d’assurance, le recouvrement du Contrat ainsi
que la gestion des incidents de paiement, ces traitements étant
nécessaires à la demande de location du Locataire et à l’exécution du
Contrat ;
•       la réalisation d’analyses statistiques à des fins de profilage pour
la constitution de modèles statistiques d’évaluation du risque et d’aide
à la décision d’octroi, la réalisation d’enquêtes et d’analyses à des fins
d’amélioration de la qualité de service, la lutte contre la fraude,
l’amélioration du service client par l’enregistrement des conversations
téléphoniques entre le Locataire et le Loueur, ces traitements étant
nécessaires à la poursuite de l’intérêt légitime du Loueur qui garantit,
dans ce cadre, le respect des droits et des libertés fondamentales du
Locataire ;
•       la prospection commerciale, traitement pour lequel les
personnes physiques concernées donnent leur consentement sachant
qu’elles sont autorisées à le retirer tout moment, sans porter atteinte à
la licéité du traitement, selon les modalités prévues aux articles « Droit
des personnes » et « Droit d’opposition ».
Destinataires : les informations collectées sont destinées au Loueur,
aux fournisseurs de prestations et assurances auxquelles le Locataire a
adhéré, et, dans les limites permises par la loi, au Distributeur ainsi
qu’aux établissements de crédit liés au Loueur. Si le Locataire est déjà
client du Loueur, il l’autorise à transmettre au Distributeur les
informations en sa possession relatives à son adresse et à sa
domiciliation bancaire, afin de faciliter le traitement de la demande de
location. Il accepte que les données financières déjà détenues par le
Loueur soient actualisées si nécessaire et prises en compte pour
l’analyse de la demande. Les coordonnées du Locataire pourront être
transmises aux sociétés du Loueur ainsi qu’à leurs réseaux de
distribution dans le cadre de la finalité de prospection commerciale.
Durées de conservation : Les durées de conservation des données
associées aux finalités suivantes sont de :
•       6 mois pour l’octroi (demandes refusées, annulées, sans suite) ;
•       durée effective du contrat de location plus 10 ans pour le bon
respect des obligations comptables ;
•       durée effective du contrat de location plus 3 ans pour la
prospection commerciale ;
•       5 ans pour la lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme et ;
•       5 ans pour la lutte contre la fraude.
Droit des personnes : les personnes physiques concernées disposent
d’un droit d’interrogation, d’accès, de rectification, d’effacement et de
portabilité de leurs données, ainsi que d’un droit de limitation du
traitement. Elles disposent également du droit de formuler des
directives spécifiques et générales concernant la conservation,
l’effacement et la communication post mortem de leurs données.
Leurs directives générales devront être adressées à un tiers qui sera
désigné par décret.
Leurs directives spécifiques au traitement de données mis en œuvre
par le Loueur devront être communiquées par courrier, accompagnées
de la photocopie de leur justificatif d’identité signé, de LEASYS France
- Département Qualité - 2-10 boulevard de l'Europe - CS 30183 -

78300 Poissy. Ces personnes pourront exercer les autres droits dont
elles disposent de la même manière. Enfin elles ont le droit
d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle telle
que la CNIL en France.
Droit d’opposition : les personnes physiques concernées sont
informées qu'elles disposent, en outre, d’un droit d’opposition pour
motif légitime et d’un droit d’opposition à la prospection commerciale
réalisée par voie électronique.
Flux internationaux et transfert au sein de l’entité du Loueur : Les
données du Locataire pourront être transmises aux sociétés du groupe
Stellantis NV ainsi qu’à leurs partenaires. Les personnes physiques
concernées reconnaissent avoir été informées que les données les
concernant peuvent être communiquées à des destinataires situés
dans des pays tiers non-membres de l’Union européenne. Ces
transferts de données à un destinataire, établi dans un des pays
figurant dans la liste de pays disponible sur demande, sont encadrés
par une décision d’adéquation de la Commission Européenne
reconnaissant à ces pays un niveau de protection des données
adéquat.
Coordonnées : les coordonnées du Délégué à la Protection des
Données Personnelles sont les suivantes :
LEASYS France - Département Qualité - 2-10 boulevard de l'Europe -
CS 30183 - 78300 Poissy.

Article 17.             Force majeure
Chaque Partie ne pourra être tenue responsable de l’inexécution de
l’une de ses obligations prévues au Contrat si cette inexécution résulte
d’un cas de force majeure telle que définie par la loi et la
jurisprudence française, sous réserve toutefois que la Partie invoquant
la force majeure en notifie la survenance à l’autre Partie dans un délai
de cinq (5) jours ouvrés à compter de la survenance de celle- ci, la
Partie notifiante étant tenue de faire tous ses efforts pour en limiter
les conséquences et de reprendre l’exécution intégrale du Contrat
immédiatement après la cessation de la force majeure.
Si le cas de force majeure se poursuit pendant plus de quinze (15)
jours calendaires à compter de la notification de la force majeure par
la Partie qui suspend ses obligations à l’autre Partie, le Contrat pourra
être résilié à la demande de la Partie la plus diligente sans que la
responsabilité de l’autre Partie puisse être engagée.

Article 18.              Traitement des litiges et droit applicable
Le Contrat est soumis au droit français.
En cas de litige lié ou découlant du Contrat, le Locataire peut écrire à
l’adresse suivante : LEASYS France - Relations Clients - 2-10 boulevard
de l'Europe - CS 30183 - 78300 Poissy. Le Loueur s’engage à apporter
une réponse dans un délai de 2 mois.
A défaut d’accord, lorsque le Locataire a la qualité de commerçant,
attribution de juridiction exclusive est faite au tribunal compétent de
commerce de Versailles ; dans les autres cas, les règles de
compétence de droit commun s’appliquent.
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Le Locataire confirme :
-   Que les données le concernant, communiquées au Loueur et/ou au Distributeur pour l’établissement du
    Contrat, sont actuelles et exactes ;
-   Avoir pris connaissance et accepter sans réserve les termes du présent Contrat constitué des Conditions
    Particulières et des Conditions Générales, y compris la description des prestations souscrites et les
    exclusions s’y rapportant ;
-   Avoir pris connaissance du guide de fin de contrat figurant sur le site internet du Loueur. Il est informé que
    celui-ci est régulièrement mis à jour par le Loueur et consultable à tout moment sur le site internet du
    Loueur ;
-   Avoir été informé de ses droits en matière de protection des données à caractère personnel et des cas pour
    lesquels la communication et le traitement des données sont indispensables ;
-   Accepter que les mensualités et toutes sommes dues au titre du présent Contrat soient, en vertu du mandat
    SEPA à signer, prélevées sur le compte bancaire désigné sur ledit mandat SEPA.
-   Avoir reçu son exemplaire du Contrat. 

Le Locataire Le Loueur - LEASYS France
Identité

Fonction

Fait à : Le :

J’ai pris connaissance des présentes conditions générales
que j’accepte sans réserve

Signature et cachet Commercial

 LEASYS France,
 2-10 boulevard de l’Europe
 CS 30183 78300 Poissy
 
 413 360 181 R.C.S Evry

LEASYS France – Loueur – 2-10 boulevard de l’Europe - 78300 Poissy – Téléphone : 09 75 18 54 66 – Email : contactclient@leasys.com - SAS au capital de 3 000 000 euros – 413 360 181
R.C.S Evry. Adresse postale : 2-10 boulevard de l’Europe CS 30183 78300 Poissy - Courtier en assurance, inscrit à l’ORIAS (Registre unique des Intermédiaires en Assurance, Banque et
Finance) sous le n° 08045147 - consultable sur le site www.orias.fr
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CCBTA
MARTINEZ Juan

Président

Beaucaire

#signature#

JM

30/06/2023

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20230630-063-2023-CC
Date de télétransmission : 30/06/2023
Date de réception préfecture : 30/06/2023


	06 - JUIN
	Décisions WORD
	065-2023 - VMAP - maintenance licences.docx



		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T11:51:10+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T16:23:22+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T12:08:54+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T16:23:59+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T12:09:04+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T16:25:54+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T11:50:55+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T16:22:08+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T12:07:30+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T16:22:51+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T11:50:36+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T16:09:14+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T12:08:41+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-30T12:08:20+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE




